
Conformément  à  l’article  R362-2  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (CCH),  le  comité
régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) est consulté pour avis sur la programmation annuelle
et pluriannuelle des différentes aides publiques au logement.

Un ajustement de la programmation a été proposé par la directrice générale de l’Anah, par note du 13
octobre 2025. La nouvelle répartition budgétaire qui en découle a été soumise aux membres du CRHH
le 20 novembre 2025 :

Dotation totale Dont ingénierie

Aisne 31 126 609 € 735 828 €

Nord 110 821 129 € 3 481 946 €

Oise 25 188 126 € 1 558 947 €

Pas-de-Calais 88 370 143 € 1 424 761 €

Somme 42 669 094 € 1 069 801 €

Hauts-de-France 298 175 101 € 8 271 283 €

Le CRHH émet un avis favorable sur la répartition territoriale des crédits budgétaires dédiés au parc
privé pour 2025.

44, rue de Tournai – CS 40 259 – 59 019 LILLE Cedex Tél. : 03 20 13 48 48 
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service ECLAT

Service : ECLAT
Affaire suivie par : Christèle TZANEV
Tél. : 03 20 40 43 39
phc.seclat.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Avis du CRHH sur la répartition territoriale des crédits budgétaires dédiés au parc privé 
pour 2025
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